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Koen Geens veut faire passer le droit
du XIXe au XXIe siècle

LE RÉSUMÉ de dispositions du Code Napoléon
que laBelgique. Lecode civil,datant
de 1804,ne tient pas compte des dé-
veloppements technologiques. Que
dire du droit de la famille? ,<Lafa-
mille classique de parents mariés est de
moins enmoinsla nonne)),soulignent
les experts chargés de repenser le
système. La dernière révision du
droit pénal date de 1867,«on s'ap-
proche du 150' anniversaire de cette ré-
visiam), s'amuse KoenGeens. rinten~
tion du ministre est de faciliter l'ac-
cès à la Justice - un de ses dadas-

Le ministre de la
Justlc:e. Koen Geens.
vient de présenter «le
saut lIW5 le droit de

demalrno.

" s'agit d'une vaste
réforme du droit

pénal, du droit clvIl et
du droit des sociétés.

L.:essentieldes
réformes devra être

traduit dans
des projets de 101

avant d'être ratifiés.

mais également desïmplifier l'accès
aux textes. «Il Jaut intégrer en droit
tout ce qu'il 5'est passé en 200 ans. La
société du 19' siècle n'est plus la même
aujourd'hui ••, explique le ministre. il
ya, dans cette réforme, à boire et à
manger, mais surtout, il yen a pour
tout le monde.
Laplupart des grandes lignes di-

rectrices étaient connues. Réforme
de la Cour d'assises, suppression du
règlement de la procédure, renfor-
cement du rôle du ministère public
au détriment des juges d'instruction
- «c'estun débat émotionnelqu'il faut
mener Qvec sérênité» -, mais égale-
ment modification en profondeur
du code des sociétés. «On vittoujours
avec la nation de commerçant datant

Ils'agit
d'une véritable

recodlf1catlon, un
chantier de titan qui
s·étalera sur plusieurs

années.
NICOLAS KESZEI

Le ministre de la Justice, Koen
Geens, ancien avocat d'affaires, est
un réformateur. Et un ambitieux,
comme on peut le voir à la lecture
du titre de sa présentation de ré-
forme de la législation de base; «Le
saut vers le droit de demain ••.C'est
dit. Koen Geens veut faire passer le de 1807",dit Kaen Geensqui appelle
droit du 19<siècle au 21' siècle. Et également à assouplir le système des
cette réforme passera par la recodi- entreprises. «Onva essayer de simpli-
ficatiQn du code pénal, du code de Jier cela pour que les tiers sachent à
l'instruction criminelle, du droit ci- quelle société ils ont affaire san5 perdre
vil et du droit des sociétés. la souplesse du système actuel ••.

En un condensé de plus de 80 Cette réforme profonde entrera
pages, il a présenté hier soir les envigueuraufuretà mesure, il fau-
lignes directrices de ses projets, des dra laisser le temps aux gens de di-
textes rédigés avec l'aide active de gérer les changements. Premier
toute une série d'experts issus de la cap? Laréforme du droit pénal de-
magistrature ou de l'avocature. Ces vrait être bouclée pour la fin de l'an-
textes devront être rédigés en avant- née ~018?Leministre table sur une
projets ou en projets de lois avant de entree en Vlgueur en 2019.
p~sser ~eca:p des c?,:,"missions et «II faut intégrer en droit
d'etre dIScutes et valides parle gou- " ,
vernement, après avis du Conseil tout ce qu Il s est passé
d'État. en 200 ans.»

Vaste réforme
,iNous allons Joire unsaut du 19'au21'
siècle», assure Koen Geens qui pré-
cisequ'aucun pays n'a retenu autant

KOENGEENS
MINISTREDELAJUSTICE

LES TROIS GRANDS CHAPITRES DE LA RÉFORME
DROIT
PATRIMONIAL
ETFAMIUAL

Les héritages et
les successions
vont s'adapter
aux «nouvelles»
familles
,eLafamille classique de pa-
rents mariés avec enfants est
de moins en moins la nonne»,
assure Koen Geens. D'où l'inté-
rêt de réformer la matière. Ce
devrait notamment être le cas
des successions entre cohabi-
tants légaux et cohabitants de
fait. «L'augmentation du nom-
bre de familles recomposées
est également source de nou-
veaux défis dans les rapports
entre beaux-enfants, enfants
communs, demi-frères et
demi-sœurs et beaux-pa-
rents», soulignent les experts
ayant penché sur la révision. Il
devrait également être ques-
tion de successions et d'héri-
tages. Les experts, conscients
que lorsque des enfants héri-
tent, ils disposent générale-
ment de moyens financiers
suffisants. La question se pose
dès lors de savoir si la part
d'hérItage des enfants ne
pourrait pas revenir aux pe-
tits-enfants. Ilsera question
d'élaborer un «droit patrimo-
nial des couples et un droit
successoral sur mesure». L.:in-
tention du ministre, compte
tenu de l'évolution de la so-
ciété, est de chercher de
«nouveaux équilibres qui
concilient les intérêts de
toutes les parties concer-
nées ••.Une proposition de 101
réformant le droit successo·
ral sera présentée à la fin de
cette an née.

DROIT
PÉNAL

Le parquet aux
avant-postes
«II n'est pas question de sup-
primer le rôle de juge d'ins-
truction», martèle Koen Geens
qui sait qu'il marche sur des
œufs. Iln'empêche, la réforme
du droit pénal telle que pré-
conisée par les experts, envi-
sage de passer à un seul type
d'enquête préliminaire sous
la direction du ministère pu-
blic.Quand c'est le cas au-
jourd'hui, ily a lieu de parler
d'information judiciaire. Une
telle procédure est appliquée,
par exemple, contre l'homme
d'affaires Sté phan Jourdain ou
dans le Kazakhgate. La ré-
forme prévoit cependant que
cette enquête préliminaire se
déroule sous le contrOle du
juge d,nstructlon qu i reste le
seu 1habilité à autoriser des
écoutes téléphoniques ou des
méthodes particulières de re-
cherche. Cette création d'une
information uniforme devrait
aussi permettre d'uniformiser
les droits des parties. Au-
jourd'hui, dans le cadre d'une
information judiciaire, le sus-
pect n'a pas accès au dossier
répressif et ne peut pas de-
mander de devoirs complé-
mentaires.
«Opter pour un seul type d'en-
quête permet d'assurer l'éga.-
lité de traitement entre les
parties», lit-on dans l'état des
lieux présenté par Koen
Geens. Quand on sait que les
experts réclament également
la suppression du règlement
de la.procédure, ilconviendra
de rester vigilant concernant
les moyens de la défense.
Enfin, les experts envisagent,
parm id'autres choses, de
mettre en place une possibi-
lité de recours contre les déci-
sions du parquet de classer
sans suite.

DROIT
DES SOCIÉTÉS

Le tribunal de
commerce est
mort!
Vive le tribunal
des entreprises!
Dans un futur proche, la notion
d'entreprise unique viendra
remplacer celles de «commer-
çant., de «négociant ••et celle
de .société commerciale ••.Une
entreprise unique, donc, qui
impliquera la fin de la différen-
ciation de traitement entre les
entreprises de nature civile et
les entreprises commerciales,
en matière de droit de la
preuve, de solidarité et de
droit de l'insolvabilité. Le com-
pétence générale du tribunal
de commerce viendra se gref-
fer sur cette nouvelle notion
d'entreprise unique, une si-
tuation qui entraînera un
changement de dénomination.
Dès que les réformes seront
passées, le tribunal de com-
merce sera rebaptisé en tri-
bunal des entreprl$es. Et
pour mieux coller à la réalité
de cette nouvelle situation, les
agriculteurs, les professions li-
bérales et les entreprises du
secteur non marchand de-
vront être représentés dans
les rangs des juges consu-
laires, ces juges non profes-
sionnels qui, au tribunal de
commerce, assistent les ma-
gistrats de profession ..La nou-
velle réforme prévoit égaie-
ment la possibilité pour les
entrepreneurs d'organiser
une «faillite silencieuse», soit
la mise en place d'une faillite
de façon discrète, sans publi-
cité. Enfin, une procédure de-
vrait permettre aux entrepre-
neurs de se relancer en marge
d'une faillite, sans que les re-
venus de la nouvelle activité
ne soient intégrés dans la
masse de la faillite.
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